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Pour les revenus fonciers  

Pour l'IFI

Pour les revenus 

Code accès impots.gouv 
L’attestation fiscale délivrée par votre employeur ou votre dernière fiche de paie de décembre
Les justificatifs et documents si vous optez pour les frais réels 
Les imprimés fiscaux uniques (IFU) délivrés par les banques et les assurances 
Justificatifs de dons 
Justificatifs de paiement des cotisations fournies par le CESU pour l’emploi d’une aide à
domicile 

Le montant des loyers 
Les documents relatifs aux recettes perçus d’une SCI et/ou d’une SCPI 
Les justificatifs de frais d’administration et de gestion 
Les relevés de primes d’assurances payées 
Les factures de dépenses de réparation, d’entretien et d’amélioration
La taxe foncière 2022
Les relevés d’intérêts d’emprunts 
L’assurance du prêt immobilier 
Assurance habitation 

Valeurs des biens 
Tableaux d’amortissements  des crédits 
Taxe foncière
Justificatifs de dons 
Imprimés fiscal unique des SCPI 
Factures si des travaux ont été réalisés

 

Déclaration de revenus 2023Déclaration de revenus 2023
➡ Le service de déclaration en ligne ouvrira le 13 avril 2023

➡ Attention : nouveauté 2023, les propriétaires fonciers doivent déclarer l’identité des occupants de leurs biens
immobiliers avant le 30 Juin 2023. 

 

Afin de vous apporter du confort, et d’éviter les éventuelles erreurs, nous pouvons vous aider pour réaliser votre
déclaration de revenus 2023. Pour ce faire, nous vous remercions de nous adresser par retour de mail les documents
suivants : 

Nous vous proposons une facturation de 200 € HT. En cas de double déclaration (IR/IFI), simple
ou complexe nous vous proposerons un devis personnalisé. 
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PROPRIÉTAIRES
TOUT SUR LA NOUVELLE 
DÉCLARATION OBLIGATOIRE
Nouvelle obligation déclarative pour 
les propriétaires de biens immobi-
liers : il faut renseigner l’identité du 
ou des occupants sur le site Impots.
gouv.fr. Tout savoir sur cette nouvelle 
démarche en questions-réponses.

MARCHÉS FINANCIERS 
LES BOURSES SURMONTENT 
LA CRISE BANCAIRE
Après avoir touché un plus haut his-
torique début mars, les indices bour-
siers a connu une nette correction sur 
fond de craintes vis-à-vis du secteur 
bancaire. Avant de rebondir rapide-
ment. Éclairage. 
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PASSOIRES THERMIQUES 
CES PISTES POUR RÉNOVER  
À MOINDRE FRAIS
Le propriétaire d’un logement énergivore 
est tenu d’effectuer des travaux de réno-
vation s’il souhaite réintroduire son bien 
sur le marché locatif. Il doit suivre, au pré-
alable, une série d’étapes pour mener ce 
chantier souvent coûteux.
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Nouvelle obligation déclarative pour les propriétaires de biens immobiliers : il faut ren-
seigner l’identité du ou des occupants sur le site Impots.gouv.fr. Tout savoir sur cette 
nouvelle démarche en questions-réponses.

PROPRIÉTAIRES
DÉCLARATION D’OCCUPATION 
DES BIENS IMMOBILIERS, 
MODE D’EMPLOI

à la une
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La déclaration d’occupation ne concerne que les 
locaux d’habitation et leurs dépendances
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Propriétaires bailleurs :  
focus sur la déclaration des loyers
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Le propriétaire d’un logement énergivore est tenu d’effectuer des travaux de rénovation s’il 
souhaite réintroduire son bien sur le marché locatif. Il doit suivre, au préalable, une série 
d’étapes pour mener ce chantier souvent coûteux.

PASSOIRES THERMIQUES
CES PISTES POUR RÉNOVER 
À MOINDRE FRAIS

dossier



PASSOIRES THERMIQUES
CES PISTES POUR RÉNOVER 
À MOINDRE FRAIS

3 questions à… Nicolas Moulin,  
fondateur de PrimesEnergie.fr
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Le calendrier  
de la rénovation énergétique

Interdiction d'augmenter les loyers des logements classés 
F et G (renouvellement et nouveaux baux)

24 août 2022

Fin de validité des DPE* réalisés entre 2013 et 2017

31 décembre 2022

Interdiction de louer le logement si la consommation 
d'énergie est supérieure à 450 kWh/m2/an

1er janvier 2023

Interdiction de louer les logement classés F

1er janvier 2028

• Fin de validité de TOUS les DPE* réalisés AVANT  
le 1er juillet 2021

• Interdiction de louer les logements classés G

1er janvier 2025

Interdiction de louer les logements classés E

1er janvier 2034

*DPE = diagnostic de performance énergétique
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Après avoir touché un plus haut historique début mars, les indices boursiers a connu une 
nette correction sur fond de craintes vis-à-vis du secteur bancaire. Avant de rebondir rapi-
dement. Éclairage. 

MARCHÉS FINANCIERS
LES BOURSES SURMONTENT 
LA CRISE BANCAIRE

éclairage
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Face au retour des craintes de récession, les 
marchés actions restent prudents



• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2022 imposables en 2023) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
18.191  €

revenu net imposable 
16.372  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 11,27 €
(Taux horaire brut au 1er janvier 2023)

Inflation : +6,3%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(février 2023)

RSA : 607,75  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,2%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 4ème trimestre 2022

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2023)

Taux de rémunération : 3% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 2%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er janvier 2023

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 2% (France Assureurs) Rendement fonds euros (moyenne 2022)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,3498 € (au 01/11/2022) IRCANTEC : 0,51211 € (au 01/07/2022)

• Immobilier
Loyer : 137,26 points (+3,50%)

Indice de référence (IRL)  4ème trimestre 2022
Loyer au m2 : 16 €

France entière (SeLoger avril 2023)

    Prix moyen des logements au m² dans l'ancien : 3.199 €  
(avril 2023 baromètre Meilleurs agents) 

Prix moyen du mètre carré à Paris : 10.177 € (avril 2023 - baromètre Meilleurs Agents)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 3,15%  (4 avril 2023 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (1er semestre 2023)

Taux légal des créances
des particuliers : 4,47%

Taux légal des créances
des professionnels : 2,06%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers (avril 2023)

Prêts à taux fixe :  
3,72% (moins de 10 ans)

4,09% (10 à 20 ans)
4,24% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 4,03%

Prêts-relais : 4,31%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation (avril 2023)

Montant inférieur à 3.000 € : 21,16%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 11,09%

Montant supérieur à 6.000 € : 6,28%
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Nos convictions sont l’avenir de votre Patrimoine

Adresse : 20, rue Lalo 75116 Paris

Téléphone : 01.45.33.00.10

Patrimonio.finance

Cédric Marc Laura kosmenzoff Laurent Lozano 
Carpio 

Camille Bounoure 


